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Vu Je -rapport de l'âdfui~~t['~t~ûr;;;IÛàiri de Lomé- -en date du 
12 seplempre 1934; '. _ "..;/ . . .r 

. , .., 
Le cQnseil d'administration entendu; ". 

: ~RRETE: 

. ARTICLE PREMIER. Esi approuvé et rendu exécu
ioirele plan d'al!'gnement de la ville de Lomé et de ses 

"'_;~xtensioni~ l'est, tel qu'il est fixé sur les trois plans 
" ·annexés au prés~itt arrêté.' . 

. ART. 2. -I!e présent arrêté' sera enregistré, commu· 
:nÎqlKet publié partol,lt où besoin sera. 

.:, -~ >;'.~ • .-.... 
--'~~ Lomé, le 30 qelobre 1934. 

BOUROINE. 

PoUce san.itaire des animai'" 

ARRETE No 550 réglenie(liant la police sanitaire des 
animaux dans le te"itoire du Togo. 

•I;.E GOUVERNEUR -DES COLONIES, 

OfFICIER DE LA U::GiON D'HONNEUR," 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le dé<:ret du 23 mars 1921 'déterminant leS attributions 
-et les pouvoirs du' Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 7 décembre 1915 relatif à la poIlee sanitaire 
deS animaux en Afriquè occidentate française; ...' 
, Yu- le décret du 14 avril' 1920 désignant les maladies qui
1ÎoÎveht être ajoutées à la noml!nclature des maladies réputées 
'Contagieuses; 

Vu le décret du 22 mai 1924 fixa nI la législation applicable 
1Îans le territoire- du Togo placé sous le mandat de la Francci 

Vu J'arrêté d'u 30 janvier 1928 instituant un service de con
1rôle saifitaire sur les animaux domestiques pénétrant par voie 
·de terre dans le territoire du Togo placé sous le mandat de 
la Francej 

Vu l;arrêté du 28 octobre 1933. qrganisant Fînspectiou vété~ 
rinaire et de Pélevage; ".. 

~ 
Vu l'arrêté du ~o juillet 1934 réglementant, la tir:tUlation 

1Îu bétail et .instituant le contrôle sanitaire sur les zones fron
tières' du Terrl"tqire; ~ 

4·- conseil d'aumlnistration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont réputées contagieuses 
-dans tout le territoire du Togo placé sous le mandat de ' 
la France les maladies suivantes: 

La ,rage dans toutes les espèces; 
'La peste bovine dans toutes les espèces de ruminants 

",t dails l'espèce porcine; '. -. 
La péripneumonie, la tuberculose, dans l'espèce 

bOvine; ~ 

La. fièvre charbonn""se, daps les espèces chevl!line, 
.bovine, ovine ~t caprine; 

Le charbon emphysémateUx dans l'espèce bovine; 
La gale dans les espèces oVIne et caprine; 
·La .morve, la lymphangite -épizootique .dans les espè. 

1:eS chevalinè, asit!e, et leurs croisements; , 

Les affections à trypatiosomes dans les espèces bo
vine, chevalÎJ1e, asine et mulassière; ,.;iI 
.... La fièvre aphteuse, dans les espèces bovine, .ovine, 
caprine et porcine; .' • 
. La pneumo·entérite infecdeuse, ou peste du porc et 
le rouget dans l'espèce porcine; ,.' 

Les piroplasmoses, dans les espèce .. chevaline, asine, 
bovine, ovine et caprine; 

La clavelée, la mélitococcte, ou fièvre de Malte, la 
fièvre catarrhale, l'a galaxie oontagieuse, dans Jes espè
ces ovine et caprine; ,J 

La peste équine, dâns les 'espèces chevaline, asine, et ~ 

leurs croisements. . 

ART. 2. - La police' sanitaire des animaux ~gt assu· 
rée par le pérsonnel de l'inspection vété{i~aire prévu .' 
à l'arr 2 de l'arrêté du 28 oelobre 1933. "En dehors de " 
l'inspecteur vétérinaire les - agents compélents pour 
constater l'existence d'une maJadie con'tagieuse' sont: 

Les vétérinaires auxiliaires pour toutes maladie~ énu
mérées à"l'art. 1 sauf"pour 'la morve, les maladies du. 
porc, .' mélitococcie, la fièvre catarrhale, l'agalaxie· 
confagieuse.. ~ 

Les agents de l'inspection vétérinaire désignés '. à 
l'art. 2. paragraphe 2 et 3 de l'arrêté du 28 octobl'e 

-1933 et l'art. 4 de l'arrêté du 26 juillet 1934, pour la 
. peste bovine, la péripneumonie, la gale, la lymphangite 
épizootique, les affections à trypanQsomes, la, c1aye

lée. 


Toutefois les vétérinaires auxiliaires, les infihniers 

"et le, moniteurs devront. obligatoirement signaler tous 

les cas suspects à leur chef de service et lui fournir' 

tous les renseignements et prélèvements en vUe de dé

temiiner' la nature de 'la maladie. 


Les médecinS et les fonctionnaires du service de 

l',agriculture sont invités à faire connaitre il l'autprité 

administrative ,les' maladies contagieuses du bétail 

qu'ils sont susceptibles de découvrir au cours de leurs 

louméesou à l'examen des viandes de boucherie. 


ART. 3. '7 Tout propriétaire, toute. personne ayant, 
. à . quelque titre que ce soit, la charge des soins ou la 
gard'è d'un animal atteint ou sQup'çonné d'être atteint 
d'une maladie contagieuse ou réputée telle, est tenu 
d'ci! Jaire Sur le champ la déclaration à l'administra
teur 'commandant de cercle,' ou au maire, au chef de 
subdivision ou ~ un des agents désignés à .l'art. 2. . 

L'animal atteint ou soupçonné d'être a,tteint d'une \ 
maladie contagieuse, devra être immédiatement et 
avant même que l'autorité administrative ait répondu 
à l'avertissement, séparé e!mainlenu autant que possi
ble isolé des auttes animaux susceptibles de contracter 
cette maladie. 

Le rèstant du troupeau parmi lequel vivait l'animal 

atteint ou suspect ne devra, en aucun cas, quitter son 

lien de rassemblement et sera présenté S!" entier à 

l'autorjté administrative en même temps que l'animal 

malade. 


La déélaration, l'isolement et la présentation. du trou-. 
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peau sont également obligatoires pour tout animal 
mort d'une maladie .contagieus~ ou soupl;onnée telle. 

AR;. 4.·~ Après constatation de la maladie' par un 
des fonctionnaires ;u ag~nts désignés à l'art. 2, le 
Commissaire de la République prend) ~'il est néces
saire, un arrêté portant déclaration d'infection qllÎ 
indique l'application, dans un périmètre déterminé, 
des mesures prc,crites au titre Il ainsi quc des colidi
tians d'application' de cés mesures. 

ART. 5. ~ La chair dès animaux morts de maladies 
contagieuses qllelles qu'élles soient, celle des animaux 
abattus comme atteints de la rage, de la morve, des 
maladiis charbonnenses, de la pneumo-entérite ou 
peste du porc et du rouget, ne peut en aücun cas ètre 
livrée à la consommation. . 

Les cadavres ou débris de cadavres des animaux 
morts ou abattus comme atteints de maladies conta
giçuses doivent être détruits par le feu ou enfouis à 
1 mètre 50 dans un terrain situé sous le vent à 500 
mètres au moins de toute habitation et entou'ft d'une 
èlô(ure suffisanté pour en défendre l'aœès aux 'ani

- maux. Si l'enfouissement n'est pas fait sur place, le 
tram'fport des cadavres vers le lieu d'enfouissement est 
fait sous la surVeillance de l'autorité sanitaire. 

ART. 6. ~ Les locaux où ont séjo'urné les animaux 
atteints <de malàdies contagieuses ainsi que les objets 
qui ont été en contact avec les ,animaux malades doi-. 
vent être désinfectés ou détruits. Les matières alimen
taires et les fumiers sont détruits ou enfouis. 

Les cours, enclos, parcs et pfiturages sont interdits 
pendant Un mois sauf exceptions fixées au titre 1l. 

ART. 7, Dans le cas où il est ordonné de ,marquer 
les animaux au feu ou aux ciseaux, la marque est faite 
sur fesse ou au sabol. Elle consiste en un signe don! 
la' reproduction est signalée sur le laissez-passer ac
compagnant les animaux, à la <boucherie, ou adressée 
à l'administrateur commandant le cercle. < . 

•ART. 8. Les frais d'abatage, <d'enfouissement; de 
transport < des cadavres, de désinfection, de quaran
taine, sont à la charge du budget local. Aucune. indem
nité n'est due aux propriétaires des animaux abattus, 

, sauf dans le cas de tuberculosè, et de morve dans les 
conditions fixées au titre Il. 

TITRE II 
Mesures spéciales contre chaqtt8 maladie 

RAGE

,! ART. 9. Lorsqu'un cas de rage aura été constaté 
dans ~ne localité le maire, l'administrateur du cercle 
,ou le chef de la subdivision pourra ordonner la séques
,tration de tous les chiens dans une région déterminée 
et pendant deux mois au moins_ 

1 
! Pendant ce temps, il est interdit aux propriétaires de 
j, 	 se dessaisir de leurs chiens ou de 'les conduire en de- \. 

hors de leur résidence. 
[1 :1,' Les chiens errants seront conduits à la fourrière où 

dès leur eiltréé ils 'serout visités par le vétérinaire (ou 
li à SOli défaut, par le médecin de l'hygiène) qui décide 1: 

s'ils doivent être immédiatement abattus ou mis en 
il 'observation. Sont considérés comme errants, toUS: 
i chiens non munis d'Lin collier portant indication d11

nom du propriétaire. 

. - "".' 

ART_ 10. --'Tout animal atteint de rage est immédia- ' , 
tement abatlu, les chiens, les ch'ats, ainsi "que toùt au
tre mammifère en captivité ou en liberté, mordus ou rou· 
lés ou ~yant été en contact avec un animal - enragé,., 
sont abattus, à l'exception: 

Jo ~ des chiens qui ont été vaccinés préventiv~

ment par un procédé agréé par le Commissaire de la 
République et dont les conditio.ns d'applicatkm seront 
fixé~s par une circulaire spéciale ; 

2~ ~ des porcs qui peuvent être sacrifiés pour la, 
boucherie pendant les cinq jours qui suivent la mor-· 
sure; 

30 .~ des herbivores domestiques, que les l>roprié
taire. peuvent être autorisés à conserver, après avis, 
du sérvice vétérinaire ou, à défaut du service médical; 
dans' ce cas, il est interdit de se dessaisir de ces ani
maux 'avant le délai de trois mois, sauf pour la bou
cherie.. 

ART. 1 L Lorsque des chiens ou des chats· ont' 
mordu de~ personnes et qu'il y a lieu de craindre la. 
rage, ces animaux, si l'on peut s'en saisir, sans les 
abattre, sont placés en observation' sous la surveillance· 
d'un vétérinaire ou d'un médecin,-si la chose est possi
ble jusqu'à ce que' le diagnostic puisse être ét'lbli. 

PESTE BOVINE 

ART. 12. - Dès qll'un cas de peste bovÏl,e aura ét'é 
constaté dans Un troupeau, le Commissaire de la Répu
blîque. prend un arrêté déclarant infecté le territoire: 
de la localité où se trouve le troupeau contaminé et 
déterminant l'étendue de la zone franche entourant le· 
territoire infecté, zone dans laqueUe aucun animal des. 
espèces bovine, . ovine, caprine et porcine provenant 
soit du territoire infecté, soit des (errftoires indemnes,. 
ne devra pénétrer. 

L'arrêté peut, en outre, déclarer obligatoire.. l'immu
nisation des animauxde l'espèce bovine compris dans. 
la zone infectée "t dans la zone franche, ou dans la 
pre!"ièrè seulement; dans ce cas l'arrêté fixe le mode, 
d'immunisation qui devra être employé. 

ART. 13. Les animaux bovins, ovins, caprins et 
porcins des territoires déclarés infectés doivent être 
recensés. Tout cas nouveau de peste doit être signalé. 
Il est interdit ,de laisser circuler les animaux ,des- espè
ces sus-indiquées dàns toute l'éten~ue du territoire: 

http:conditio.ns


-.. pa• 
16 novembre '1934 JOURNAL; OFFlcœL DU TERRITOIRE DU TOGO' l'LACÉ sous LE MANDAT DE LA FRANCE 589 

,infeèté. Les locaux où ôn,t séjourné les malades seront:1 ART. 22. - Les mesures auxquelles sont soumis :les 
désinfectés ou détruits par le feu; les cours, enclos·et.1 contaminés ne sont levées qu'un mois après la mal-
pâturages infectés seront interdits pendal)t huit jours, • 
 • 

Aln: 14. - La chair des animaux atteints de peste 
bovine peut être consommée dans la région infectée, 
mais sous réserve que "abatage ait lieu sous la sur

,'leillance d'un agent de l'inspection vétérinaire et queJa 
'viande soit "dépecée en frll-gments de 2 kilos au plus et 
soumise à l'ébullition pendant une heure au moin's. 

Les peaux sont provisoirement confisquées jusqu'à 
·Ieur stérilisation. Dans tous les autres Cas et en parti
culier lorsqu'aucun agent technique ne Se trouve sur 
place, les cadavres et les débris de cadavre, les peaux 
doivent être détruits cotnm~ il est dit à l'art. 5 et la 
consommatiol] de la viand'e demeure strictement Inter· 

dite. 


ART.. 15. --, La déclaration d!infeclion ne peu~#tre 
'levée que lorsqu'il se sera écoulé un ,délai de~tnte 

.,jours après que la maladie a complètement dispant, 
'chez les animaux atteints iJatureUement' ou rendus con
tagieux par immunisation et après que les mesures de 
désinfection ont été accomplies. 

PÉRI PNEUMONIE BOVI;;E 

ART. 16, - Lorsqu'un cas de péripneumonie bovine 

a été constaté dans un troupeau, le Commissaire de la 

République prend un arrêté portant déclara.tion d'h,fec" 

tion des locaux, enclos et pâturages dans lesquels se 

trouven~ les animaux malades ou contaminés. 


ART, 17. - Les animaux suspects ou contaminés doi, 

vent dans le plus bref délai, subir la vaccination ou 

l'inocùlation préventive, Ils ne doivent quitter la wne 

déclaréè infectée pendant une période de quarante 

Jours, 


ART. 18. - La chair des animaux atteints 1::Ie perl

pneumonie peut être livrée à la consommation, dans la 

zone infectée, si l'abatage a lieu sous le contrôle d'un 

<lgerit de l'inspection vétérinaire. 


~, : 

MORVE - rARCIN 

ART, 19, -- Lorsque la morve ou le farcin sont cons

tatés dans une localité, le commandant de cercle ou lé 

maire prescrit l'abatage des animaux atteints', 


•ART, 20, Les animaux suspects ou contam'inés 

sont soumis à l'épreuve de la malléination, Ceux qui 

reagissent à cette épreuve sont abattus. Une indemnité 

égale à la valeur de l'animal, fixée par l'inspecteur 

vétérinaire; esl due lorsqu'il n'est pas trouvé .de.lésions 

à l'autopsie. 


ART. 21, Les 'animaux contaminés ne peuvenl être 

exposés 'et mis eR vente, le propriétaire ne peut s'en 

dessaisir que pour les faire abattre. 


' léination, èt ap,rès désinfection: ' 

LYMPHANGITE ÉPIZOOTIQUE 

ART. 23. Lorsqu'un ca, de Iymphaiigiteépizooti
quê" est signalé dans une localité, le comma';danl de 
cercle pu le maire, prescrit l'isolement des malades ou 
suspects. 

ART. 24. Lorsquç la maladie a tendance à la géné
ralisation ou prend un caractère incurable, les malades 
sont abattus après avis' de l'inspecteur vétérinaire. 

ART. 25. Les meSureS auxquelles sont soumis les 
malades el suspects ne sont levées qu'après guérisoh 
clinique et désinfection ou destructi·on des obi,ets et 
locaux. 

AFFECTIONS A TRYPANOSOMES 

ART. 26. Toul animal atteint de trypanosomiase 
aiguë 'doit être isolé des anima,ux sains, • 

ART. 27. -- Si la maladie prend un canctére incuni· 
ble l'abatage peut être ordonné après avis de l'in;;pec
teur vétérinaire. 

ART. 28. - Les malades ne peuvenH!tre vendus que 
pour la boucherie. 

TUBERCULOSE 

ART. 29. ~ Lorsque la tuberculose est .déclarée <jans 
Une localité, le Commissaire de la République prend, 
un arrêté portant déclaration d'infection des loCJluX et 
enclos occupés par les animaux malades. 

ART. 30, [es animaux présentant des signes c1ini
, ques de tuberculose sont abattus par ordre de l'admi
nistrateur après avis de l'inspecteur vétérinaire ou, en 
cas d'urgence, par ce' dernier qui rend 'compte aussitôt 
à l'autorité administrative. . 

ART. 31. - Les animaux contaminés sont soumis à 
l'épreuve de la tuberculination; celle,ci ne peut être 
appliquéè que par l'inspeCteur vétérinaire. Les animaux 
reconnus ,tuberculeux à la suite de la tuberculination 
sont abattus. Une indemnité égale à la valeur de l'ani
maI, fixée par l'inspecteur vétérinaire, est due lors
qu'il n'est pas trotivé de lésions à J'autopsie. . 

ART. 32, - Les via1;!des provenant des animaux at
teints de tuberculose sont saisies et exclues (je la COn" 

sommation en totalité ou en partie selon l'apprécia
tion de .J'inspecteur vétérinaire éhari;(é de les visiter. 

CHARBON 

ART. 33, - Dès qu'un caS de fièvre charbonne,use, 
ou de charbon emphysémateux est eonstatf ,dans un 
troupeau sur 'le territoire, le Commissaire' (fe la Répu
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blique "prend un arrêté déclarant infèdé le territoire. 
de la localité où se' trouve le froupeau contaminé et 
détermine l'étendue dê zone franche entourant le ter
ritoitç infecté dans laquelle aucun' animal des' espèées 
bovine, Qvine et caprine prov'enant, soit du territoire 
infecté, soiHdes territoires indemnes ne doit pénétrer. 
Dans le ,cas de charbon ~mphysémateux- ces inte;dic
tions ne s'appliquent qu'aux animaux de l'espèce, bo· 
vine. 

, ART, 34. ~. Les cadavres non dépouillés des- ani· 
màux' infectés de fièvre. charbOllneuse ou de charbon 
emphysémateux doivent être brûlés e! enfouis à 1 mè
tre 50: de profOlideur au minimum. Il est interdit de 
hilter, par effusion de sang, la mort des animaux mala
des. 

ART. 35, - Dans le cas de fièvre charbonneuse, 'tous 
,les animaux des espèces bovine,ovine, caprine et che· 
valine, se trouvant sur le territoire déclaré infect~, doi· 
vent être vaccinès dans le plus bref délai possible 'par 
les .soins du sej:vice de l'inspection vétérinaire., 

Dans le cas de charbon emphysémateux seuls les 
w,IÎmaux de l'espècè bovine sont vaccinés. 

ART. 36. - Exceptionnellement des permis de circu
l;ltion et de vente ,dans la région infectée, peuvent ,être 
,accordés pOllr les animaux destinés 'à la boucherie, 
à condition" 

10 - Qu'ils ne soient pas vaccinés; 
2 0 .- Qu'ils ne présentent aucun, symptôme de mala

die' ' , ,. 	 ", . '" 

30- Qu'ils soient abattus sur place ou dans un 
, abattoir public sous la surveîllance d'un vétérinaire jOiu 
d'un inédecin. 

, Çesanimaùx doivent être marqués et abattus avant 
laJevée, de la déclaration ou d'infection: ' 

ART. 37. - La déclaration d'infection est levée 15' 
jours après la dernière vaccination et après l'accomplis· 
sément de toutes les prescriptions relatives à la désin' 
fection. 

GALE 

ART. 38. Lorsque la gale a été consta1ée : dans 
"une, localité, le <;ümmandant de' cercle ou, le m",ire 
'prend les mesures nécessaires pour placer les" trOll-, 
peaux auxquels appartiennent les animaux galeux &aus 
la surveillance des agents de l'inspection vétérinaire. 

"ART. 39. Ces troupeaux' nOe peuvent aller aUX 
pâturages qu'après application d'un traitement curatif 
et en évitant tout contact avec les animaux. 

ART, 40. Les animaux contaminés ne peuvent être 
vendus que pour la boucherie, ' 

ART: 41. Les peaux et foisons provenant d'ani· 
è	iiï;'ùx aiteints de gale ne peuvent êtrè livrées au com
Ineree ijuiaprès' désinfection dans les'conditions fixées 
pa;; une circulaire du Commissaire de la République. 

ART. 42, - La levée des 'mesures de sUf\leillancè a 
lieu après disparition de la maladie et désinfection ou 
destruction pal!' le, feu des locaux infectés. 

}.. 
l'lÈVRE APHTEUSE 

ART. 43. - Dès qu'un cas de 'fièvre aphteuse aura 
é.té constaté' dam; un troupeau, le Commissaire de la 
~épublique prend un arrêté déclarant infecté, le fer~ 
ritoire de la localité 011 se trouve' .le 'troupeau conta
miné ,et détermine l'étendue de la- zone francbe entou
rant le territoire infecté, zone dans laquelle 'aucun ani
mal des espèces bovine, ovine, et caprine provenant, 
soit du territoire infecté, soit d~ territoires iùdemnes, 
ne devra pénétrer, ' 

ART. 44. - Les animaùx bovins, ovins, et caprins 
des territoires déclarés infectés doivent être recensés; '.: 
tout ,cas nouveau de fièvre aphteuse doit être signalé. 
Il e~finterdit de laisser circuler les animaux des espè
,ces~ sits-indiquées dans toute l'étendue du territoire 
infecté. "4 

ART. 45. - 11 est défendu de laisser sortir du terri· 
> 	 .toire' déclaré infecté des objets 'ou matières pouvant 

servir 0 de véhicule à la contagion. Les cadavres-d'ani
maux morts de fièvre aphteuse seront enfouis 'à 1 mè
tre 50 au minimum, ou brûlés. 

La'viande des anÎmauxcontàminés pourra être con-' 

sommée sur place. 


ART. 46, - La déclaraticm ,d'infection ne peut être 

levée que' lorsqu'il s'est écoulé un délai detrente jours 

après la disparition complète de la milladie 'et- après 

l'accomplissement, 'de toutes les prescriptions relatives 

à la désinfection. 
 0 

PNEUMD-ENTÉRlTE INFECTIEUSE OU. l'ESTE DU 
p6~c ET 'ROUGET 

, ART. 47; Lorsqu'un cas de pneumo-entérite infec- } 
tieüse, ou peste du porc, ou de rouget est signaJé 
dans une localité, le Commissaire de la République 
prend,' un ,arrêté déclarant infectés les locaux et enclos 
occupés', par les animaux, malade~, suspects ou conta-' ',' 
minés. 

ART. 48. La viande des animaux atteints du rOu- :', 
get ne peut être livrée à la consommation. Celle des 
animaux atteints de pneumo-entérite .ou peste du porc 
peut l'être après avis -de l'inspecteur'vétérinaire. , 

ART, 49. Les animaux contaminés ne peuvent être 

vendus que pour la boucherie. 


ART. 50. - Les mesures d'isolement ne peuvent 

être levées que quarante jours après' la disparition du 

dernier cas et après désinfection d~s locaux 'et objets 

infectés. ,En cas' de vaccination, les mesures peuvent 

être lev~es quinze jours -après 1'9P(\ration si aucun cas 

nouveau ne s'est déclaré, et après désinfection. 
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PIROP.LASMOSES 

ART. 51.·'- Tout animar reconnu atteint de pipo
piasmose aiguë doit 'être isolé des animaux sains. 

ART. 52. - Si la maladie. prelJd .un caractère inCu
rable, l'abatage peut être ordonné après un avis de 
l'inspecteur vétérinair'e. ... . 

ART. 53. '- Si la maladie prend un caractère enva
hissant dans un troupeau, le Commissaire de l~ Répu
blique peut prendre un ,mêté déclarant infectés les 
enclos et pâturages qui .lui sont réservés. 

ÀRT. 54. - Les mala~esne peuvent être vendus que 
pour la boucherie. 

ART: 55. - Les mesures d'isolemenf peuvent être 
levées dès la disparition du dernier ças de maladie. 

CLAVELéE 

ÀRT. 56. Lorsqu'llU cas de clavelée -est sigualé 
dans un troupe an le commandant de cercle ou le maire 

. prescrit' l'isolement des animaux malades et éventuelle
(TIent, après. av·is de l'j~specteur vétérinaire, la: vaccina· 
tion ou inoculation préventive ?es aflimaux contamin~s. 

ART. 57. La ven~e des aniI1J~lUX contaminés est· 
interdite. sauf pOlir la boucherie. 

ART. 58. - Les mesures d'isolement ne peuvent être 
levées que trente jours après la disparition du dernier 
cas et aprè3 'désinfection ou destruelion des locaux et 
enclos infectés. 

- MÉLlTOCOCcIE ou FI ÈV RE O.E MALTE 

ART. 59. - Quand un cas tle mélitococcie ou fièvre 
de malte est signalé dans'~ troupeau, le Commissaire 
de la République prend un arrêté déclarant infectés 
les enclos et pâturages qui lui sont. réservés. 

-,.'- ' 


. ART. 60.. - Les animaux contaminés ne peuvent être 
1 

1 


ve:::. 61.' La vente du lait des animaux du tro~- Il 

peau contaminé n'est. autorisée qu'après· ébulliUon. 
Les cadavres, avortons et foetus doivent être détruits 
ou . enfouis, ainsi que les· fumiers des· enclos contami" 
nés. 

ART. 62. La surveillanèe peut être levée aussitôt 
après la disparition de la malàdiè. 

FIÈVRE CATARRHALE INFECTIEUSE - « BLUE TONOUE " 

•. 	 ART. 63. - Quand un cas de fièvre catarrhale infec
tieuse est déclaré dans un troupeau le commandant de 
·cercle ou le maire, prescrit l'isolement deS:- animaux 
malades,. le reste du .troupeau peut aller au pâturage 
mais doit être isolé la huit. 

AR'!'. 64. - Des mesùres' de destruction des mous· 
tiques et de . leurs larves peuvent être prescrites dans 
un périmè~re fixé. . . 

ART. 65. Les mes 'ures d'isolément peuyept être 
levées quinze jours après la disparition de la maladie. 

'. 	 . 

AOALAXIf; CONT AOlEUSE 

ART. 66. Quand un cas d'agalaxie contagieuse es! 
déclaré dans un tro'lpeau, le commandant de cercle 
ou le maire prescrit l'isolement des animaux malades, 
le - reste du troupeau peut aller au pâturage dans une 
zone qui lui est fixée. , 

ART. 67. La vente du lait des femelles atteintes 

est interdite; les cadavres doivent être détruits et en

·fou!s, ainsi que les fumiers des enclos contaminés, 


ART. 68. La surveillancè ne .peut être levée que 

quinze jours après la disparition de la maladiè' et 

l'exécution- des 'mesures de désinfection. 


PESTE ÉQUINE 

ART. 69. Quand un cas de peste équine est signa
lé dans \me éCllrie, le Commissaire de la République 

prênd'· un arrêté déclarant infectés les k>caux occupés. 


ART. 70. - Les malades doivent. être isolés, les 

animaux des, espèces chevaline, asine et. leur crojse

ment logés dans. les locaux sont placés sous la sürveil

la.ITce d'un agent de l'inspection vétérinaire. 


ART. 71. '.... La destruction ou l'enfouissemmt des 

fumiers peqt être ordonnée dans un périmètre fi~é. 


ART.•72. - Les mesures d'isolement peuvent être 

levées trente jours après la disparition de I~ maladie. 


TITRE 1lI 
Pénalités 

ART. 73. - Les infractions à la police sanitaire des 

animaux seront sanctionnées conformément aux dispo

sitions des articles Cl, 4, 5, 6· et 7 du décret du 7 dé


. cembre 1915, ci·après rappelées. 

« Art. 3. - Seront punis d'un emprisonnement dé un 

jour à un mois et d'une amendë de 16 à 100 ·francs : 


« 10 - Tous ceux qui auront commis une infrac

(, tion à l'une des dispositions de l'article qui précède 

« (art. 2 du décret correspondant à l'article 3 du pré

. « sent arrêté) .. 	 " 
." 20 - Tous ceux q1!i se seront opposés à la visite 


« des animaux malades, soit en refusant de s'y soumet

« tre, soit en négligeant de :rassembler leurs troupeaux. 

« aux lieux el temps indiqués par les représentants de 

({ l'administration. < 
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« Art. 4. - Seront punis d'u~ emprisonnement de ' Il 
« deux à six mois de prison et d'une amende de 100 à 1 

« 500 francs: '. ' 
« 1",- Tous ceux qui auront déplacé ou transpor· 

« ·té, vendu ou mis en vente du bétail infecté ou prove· 
« nant ae région,s déclarées infectées. 

« 20 - Tous ceux qui auront négligé ou refusé 
« d'appliquer les mesures prescrit~s par le service 
« technique ou l'autorité administrative ». 

'. « Art. 5. - Seront punis d'un emprisonnement de 
« six mois à deux ans: 

« 10 ,- Tous ceux q,ui aurorit vendu ou mis en 'vente 
« de la .viande provenant d'animaux. qu'ils savaient 
« morts de maladie, quelle qu'elle soit, ou abattu 
« comme a!teints de maladie contagieuse, lorsque la 
« consommation de 'cette viande n'a pas été àutorisée 
« par le service technique. 

« 20 - Tous ceux qui se seront rendus coupables 
« de l''un quelconque des délits prévus aux articles 
« précédents, s'il résulte de ces délits une contagion 
« parmi les autres animaux. ' 

" Art. 6. - Si la condamnation pour infraction à 
« l'une dès dispositions du présent décret remonte à 
« moins d'une année, -ou si cette infraction a été 
« commise par des agents chargés de son application, 
«.les peines peuvént être portées au double du maxi· 
« umm fixé par les précédents articles. 

" « Art. 7. - Les disp'ositions de l'article 463 du 
« code. pénai sont applicables aux infra~iions prévues 
« par le présent décret »." 

ART..:L'l. -. Les commandants de cercle, l'administra
teur-maire de la commune-mixte de Lomé, les chefs de 
subdivision, l'inspecteur vétérinaire sont chargés, cha, 
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du ,présent 
arrêté qui abroge les dispositions antérieures contrai. 
res .et qui sera enregistré, publié et communiqué .par
tout où besoin sera. 

Lomé, le 30 octobre 1934. 

BOURGINE. 

.1Ouverture de la halte d"Akabe..Plateau 

Il 
ARRETE No 553 ouvrallt à l'exploitatioll à titre d'es

sai la halte d'Akaba-Plateau. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFfiCIER DE LA. L~G10N. D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret .du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le règlement général œexploitation du chemin de fer 
du Togo du. 12 juillet 1928 approuvé par les dépêches minis~ 
térielles nO~ 3069 et 3514 des. 27 juillet et 28 octobre 1931 j 

Vu les tarifs -- dcs chemins de f~r'du Togo re~dus appli~.a
bles par arrêté nO 69 du 28 janvier 1929" et homologués flar 
dépêche ministérielle nO 3514 du 28 octobre 1931 et tous actes 
subséquents; 

Vu le rapport en conseil consultatif du ci)emin de fer en 
da!e du 26 septembre 1934; . . 

Sur. la proposition du chef des services des. chemins de fer 
et du Wh'lUf; 

Le conseil d'adminisira1Ïon entendu; 

.ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est ouverte à l'exploitation à 
titre d;essai la halte d'Akaba:Plateau ~ituée au kilo
mètre 225 de la ligne du' centre. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura .son effet. pour 
compter du 12 octobre 1934, sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 octobre 1934. 

BOURGINE. 

Budget-type des communes mixtes 

ARRETE No 569 fixallt le budge/-type des communes 
mixtes du Togo'. 

LE GOUVERNEUR DES ·COLONIES, 

OffICIEl( DE LA L~GlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

" Vu le décret du 30 décembre'" 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 6 novembre 1929 portant institution de 
communes mixtes au Togo; . 

Vu l'arrêté du 20' novembre 1932 déterminant le mode de 
~on'stitution, . de fonctionnement, le régime administratif et 
financier des communes mixtes du Togo; ~ " 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la commune mIxte 
d'e Lomé, 'complété par l'arrêté du 31 janvier 1934 portant 
modification à la nomenclature des recettes du budget de 
ladite commune; 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

-ARTICLE, PREMIER. -. Le classement des recettes et 
des dépenses susceptibles de figurer .au bude(et des 
communes mixtes du Togo est fixé l'ar le budget
type joint au présent arrêté qui entrera en vigueur à 
compter de l'exercice 1935. 

ART. 2: - Aucun changement n'est apporté à la 
nomenclature des budgets 1933 et 1934 de la commune 
mixte de Lomé. 
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·ART. 3: - Le présent arrêté sera enregi.stré, com
muniqué et publié ·partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 octobre 1934. 

BOUROINE. 

Débets 

ARRETE No 570 déclamlli ell débet ellvers le Tefti
. ioire d'ulle somme de quartmte cinq mille "uit cellt 

quaire vingt liait jfS. vin.gt et lÛt centimes, le COIll

mis des postes et télégraphes, LAWSO~ Lazarus, ex
gérant da .bureàu d'Allié, et modifian.t l'arrêté 110 288 
da 31 mai 1934. 

LE. OOUVERNEUR DES COLONIES,· 
Or.FICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE ·DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions· 
et les pouvoirs du Cornmissaîre de la RéiSubHque au. Togo; 

Vu les articles 410 à 420 du décret du 30 décembre 1912 
sUr le régime -financkr des coloniçs; 

Vu les articles 127 et 131 du dEore! du 2 mars 1910 sur 
la solde; ... 

Vu les rapports cn date des 8 juin, 21 jUillet,· 25 aoîltei: . 
2 octobre 1934 du chef du service des P'o T. T.; .. 

Vu les. arrêtés no' 235 du 28 avril 1934 ·et 288 du 31 mai 
1934; . 

Le conseil œadministration. entendu; 

ARRETE: 

ARTICbE PREMIER. - Les arrêtés nos 235 du ·28 avril 
et 288 du 31 mai 1934 sont ainsi modifié~ : 

. M. LA\\lSON Lazarus, commis des postes et télégra
phes est déclaré en débet envers le Territoire d'une 
somme de quarante cinq mille huit cent quatre vingt 
huit frs., vingt et tin centimes (45.888,21), sauf erreur 
ou omission. 

ART. 2. - Le présent ar'rêté sera enregistré,' com
muniqué et publié partoitt où besoin sera. 

Lomé, le 30 octobre 1934. 

BOUROlNE. 

ARRETE No 577 décülNlflt eJl débet ellvers le Terri
toire d'ulle sommé de vÎIlgt-cillq mille jrs., le COII!

mis de 1re classe des postes et télégraphes QUENUM 
Sébastien, ex-gérant .da bureaa d'Atakpamé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 
OFFICIËR. DE LA LÉOtON oJaClNNElJR, 

COMMISSAIRE DE "LA RÉPUBLIQUE, . 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les _attrîbutjon~ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

1 . Vil les artictes 410 à 420 du décret du 30 décembre 1912 

1.- sur le régime financier des cotoni~Si ' 


Vu les articles 127 ct 131 du décret du 2 mars 1910 sur la 
S?lde; 

Vu le rapport nO 620 du 25 octobre 1934 du chef du serviCe 
des postes) télégraphes et téléphones; . 

Le conseil d'administration entendu i 

ARRETE: 

ARTICLE PBEMIER. -- M. QUENUM Sébastien, commis 
de 1re classe de~ postes et télégrapbes est déclaré en· 
débet envers le' Territoire d'une somme vingt-cinq· 
mille frs. (25.000) sauf errellr ou omission. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, C(,lITI

1 ~ ~ntlniqtlé et pllblié partout où besoin sera. 

Lomé, fe 30 octobre 1934. Il 
BOUROINE. 

Rôles supplémentaires 

-" 
Par arrêté approuvé en conseil d'administration .le 30 octobre 1934 sont approuvés en rendus exécu

toires divers rôles supplémentaires afférents à l'exercice 1934 dont détail ci-après: , 

, , . 
N~" NATURE DE L'IMPOTCE~CLES 

1 ! 

Lomé (t.M.) 'Impôt personnel & taxes addi
tionnel1es, 

269· 

268 

Lom'é 

j 270 -Lomé (San.) -

PRINCIPAL 

2.584,50 
485,50 
445,00 

CenUmes additiOnnels 

~ 

Budget 
, 

local 1 
Conlmuue 

Mixte 

7" 

-
-

195.00 
13,00 

-

T~~ALII 

,f :·1 


il 

! 

2.779,50 
498.50 
445,00 



-

. 

.. . .. 

594 . JOURNAL Ûr-f!ICIEL OU TERRITOIRE OU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 16 novembre 1934 

I , _.. -'1 Cent~~es addItionnels 

1 N" i .CERCLES NATURE DE L'lM POT PRINCIPAL -~~.-....;.,~Î------ TOTALI .com muoè ..
Budget (op') "

1 

1 ~; 
, 

,�--------·---I-------------------------,I----------~I-----------I--~'-11-,!-e~·___ I__________I1______ 

1 
271 Lomé (C.M,) 
272 
273 
274 Lomé (San.) 
275 
276 ' Lomé (Tsâvié) 
277 Lomé (C.M,) 
278 Lomé (T,éViéj 
279 Atakpamé' 
280 Mango 
28~ Lomé ('-M,) 
282 
283 
284· 
2115 Lomé (S,n,) 
286 
287 Lomé (hi,i!) 
320 
288 Lomé (U1.) 
289 Lomé (5an.) 
290 Lomé (C,M.) 
291 
292 
293 
294 Lomé (s'lIn.) 
29~ 

296 Lomé (T'lvi': 
297 : Lomè(C.M.) 
298 " Lomé (San.) 
299 Lomé (TsevÎe) 
300 Anéèho 
301 Klouto 
302 Atakpamé 
303 
304 Mango 
305 Lomé (C.M,) 
306 Lorné (San,) 
307 Lomé (rahie) 
308 . Atakpamé 
309 Lomé (C.M.) 
310 1 . Lomé (San.) 
311 Anécho 
312 Atakpamé 
316 Mango # 

313 Lomé (C,M.) 
314 Lomé (San,) 
315 Lon.lé (Tsêvié) 
311 Mango 
318 Lomé (t'.M.) 
319· Lonié [San,) 
321 Lomé ITs";') 
322 Anécho 
323 Klollto 
324 AtakpHlné 

~ 

Im"pÔt ,personnel indigène 

Impôt sur la POpul8t:ion flotante 

Rachat prestation in4igène. 

T~lxe (t'hygène . 

Taxe d'A .. NI. L. 

Patentes ~ 

Licences. 

Armes perfectionntfes 

- , 
--0;:/ • 

Armes non p<:rfettlonnées 

Véhicules 

3.8~0,00 4.235.00385,00 
6.820,00 !6.200,00 620.00 

10.710.00 1.071,00 11.181,00 
1.860.00 1.860.00 

!
1 

.:; 
1.410.00 1.410,00 

240,00 240,00 i 

4,600,00 460,00 5.060,00 ': 
1.360,00 1360.00 ' 

440,00 440,00 : 
1.080,00 1.080,Oo. 
2.;358,oq 2.358,00 
8.280,00 8.280,00 

630,00 630,00 
252,00 252,00 

10.530,00 , 10.530,00 
54,00 '54,00 

17.658,00 • 17,658,00· 
216.00 216,00. , 

70,00 70,00 
70,00 70,00 

5.355,00 5.355,00 
3.nO,OO 3.720,00 

").925,00 1.925,00 : 
- ,~1.050,00 1.050,00 

1116,00 .1. U6,00 ., 
705,00 705,00 ! 
144,00 144,00 

3.500,()()10.002,50 1.000,25 14503,62 
1.330,00 465,50 1.795,50 . : 
2,215,00 2.990,25775,25 1 

6.690,00 .2.341,50 , 9.031.?O. ! 

656.25 1.S75,00 2.531,25 ! 
982.50 1.326.38343,88 1 

17.375.7449.645,pO 67.020,74 
• :,0.00 10,50 i 40,50 

1.250,00 1)25,00 1 125,00 2.000,00 
150.00 75,00 i 225,00 
300,00 450,00100,00 i 
600.00 900.00 ,300,00 1 

320,00 32,00 352.0q 
140,00 40,00 

80,00 SO,OO 
280.00 280.00 
40,00 40,00 
80,00 8,00 SB,OO '. 

13.220,00 13.220,00 
22.500,00 22'.500,00 

l.t>SO,OO 1.680,00 
i.520,00 2.256,00 752,00 10528,00 ,

465,00 139,50 604.50 
560,00 728.00168,00 ! 

2.650,00 795,00 . ~4,;15.oo Il 
510,00 153,00 1 6G3,OO .. 

i.1.190,00 357,00 1547:~ JI 
1 

La date de mIse en recouvr.ement des rôles est fixée au 10 novembre 1934. 
' .. 
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